
Majorité et minorité 
m·arquent leur territoire 
ELUS Hier, le conseil municipal a désigné ses représentants dans les diverses instances 

A. R11-IUR Paecht a retrouvé, 
/'\h ier, le chemio de l'as
semblée communale. Mais, 
pour la première fois de sa 
longue carrière, en s'instal
lant sur les bancs de la mi
norité municipale. Le maire 
Marc Vuillemot avait en effet 
convoqué les élus pour une 
réunion du conseil primor
dial pu isqu 'elle a permis à 
chacun des deux camps, 
majorité et minorité, de dé
signer ses représentant s 
dans les diverses instances. 
Aucun incident majeur n'a 
émaillé le déroulement de 
la longue réunion . La majo
rité assurant le rninimum 
légal ou assumant • ce qui se 
fait traditionnellement ». La 
minorité relevant • l'absence 
d'ouverture». · 

Polémique autour 
des indemnités 

Pourtant, c'est bel et bien 
sur un début de polémique 
que se sont ouverts les dé
bats à l'heure de vo ter le 

montant des indemnités des 
élus. En effet, à la fin de la 
mandature précédente, la 
ville a été classée « station 
balnéaire » et donc devrait 
recevoir, de la part de l'Etat 
une dotation supérieure à 
ce qu'elle recevait. À ce 
titre, les indemnités du 
maire, des adjoints et des 
conseillers pouvaient légale
ment augmenter. « Nous 
étions à 487 000 euros dé
pensés, l'an passé et vous 
vous préparez à en dépenser 
760 000 euros » a relevé 
d'emblée Arthur Paecht. 
« Même si, èn effet, légale
ment nous avions le droit de 
le faire, nous vous propo
sons, compte tenu du mau
vais état des comptes muni
cipaux, de conserver le 
même montant que sous la 
précédente mandature ». 

Et pour être précis , seule 
celle du maire a été légère
ment revalorisée : pour des 
raisons personnelles, Ar
thur Paecht avait décidé de 

s'octroyer une indemnité 
très en dessous du barème 
habituel. D'accord sur les 
chiffres, c'e,st ensuite sur les 
lettres que majorité et mino
rité se sont opposées. « Je 
ne suis pas sûr que la déno
mination des délégations ré
sisterait à un examen judi
ciaire un peu précis. Je vous 
mets en garde contre ce qui 
me parait être une illégalité 
et donc mon groupe s'abs
tiendra de le voter» a relevé 
Arthur Paecht Mais le maire 
a confirmé qu'il « avait bien 
pris garde de respecter les 
champs qui seront eux
mêmes précisés dans les ar
rêtés ». Chacun est donc 
resté sur ses positions et les 
indemnités mensuelles bru
tes ont été fixées à 5 000 € 
pour le maire, 1 700 € pour 
un adjoint, 1 200 € pour un 
adjoint de quartier et 224 € 
pour un conseiller munici
·pa1 délégué, de la majorité ... 
ou de la minorité. 

PH. C. 

Arthur Paecht siégera à TPM 
Combatif, pugnace 
mais cc constructif » ... 
Arthur Paecht a endossé 
avec aisance son nouveau 
costume. Celui de leader 
de l'opposition municipale. 
Par sa seule présence sur 
les bancs de la minorité 
l'ancien maire montre qu'il 
« assume » le verdict des 
urnes mais aussi et surtout 
son bilan. 
t'ancien vice-président de 
l'assemblée nationale ne 
compte pas ouvrir les hos
tilités : « je ne suis pas un 
revanchard » affirme-t-il. 
Mais il compte bien user 
de tous ses droits et jouer 
son rôle dans toute sa di
mension. 
Arthur Paecht s'est battu 
durant la séance pour ob
tenir le plus de sièges po·s
sible dans toutes les ins
tances. t'ancien vice-prési
dent de l'agglomération 

s'est même vu offrir sur un Paecht n'a pas manqué 
plateau, par Marc Vuille- l'occasion et siégera dès 
mot, un siège ... à Toulon samedi 5 avril. Enfin, pour 
Provence Méditerranée I des raisons personnelles, il 
Comme il s'y était engagé ne sera sans doute pas pré-
durant la campagne, l'élu sent lors de la prochaine 
socialiste a tenu sa pro- , , \ réunion du conseil munici
messe en accordant 1· cie' • \ pal. Mais il devrait rega- • 
ses 19 sièges de délégués gner son siège à l'heure du 
à la minorité. Arthur vote du budget. 

la question des indemnités des élus a soulevé une polémique mais, finalement, la déli
bération a été adoptée. (Photos Laurent Martinat) 
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les représentants de la municipalité 
Void la liste des 19 délé
gués titulaires seynois à 
1PM : Marc Vuillemot, Ra
phaëlle Leguen, Philippe 
Mignoni, Fl.orence Cy
rulnik, Claude Astore, Ra
chid Maziane, Patrick 
Valle, Annie Martin, Mar
tial Leroy, Christine Jam
bou, Bernard Trouchet, 
Marie Viazzi, Christian 
Barlo, Malika Riemer, An
gélique Mazoyer, Michel 
Tournan, Guy Santangelo, 
Yves Gavory et Arthur 
Paecht. 
la liste des 10 délégués 
suppléants seynots au con
seil communautaire de 
1PM : Michel Reynier, Da
nielle Perez-Lopez, Natha
lie Mille, Christian Bianchi, 
Alain Lopez, Any Baudin, 
Guillaume Bonnamour, 
Graziella Gaujac, Annick Le 
Gal et Françoise Pouchko
Louat. 

Siègeront à la commission 
locale d'évaluation des 
transferts de charges de 
1PM : Joseph Pentagrossa 
et Philippe Mignoni (sup
pléant). 
Siègeront à la commission 
muntdpale des finances : 
Marc Vuillemot, Joseph 
Pentagrossa, Philippe Mi
gnoni, Raphaëlle Leguen, 
Any Baudin et Christian 
Battle. 
Siègeront à la commission 
munidpale d'appel d'offres 
: Patrick Valle, Martial 
Leroy, Florence Cyrulnik, 
Philippe Mignoni_~t Alain 
Ajello. Suppléants : Rachid 

- Maziane, Any Baudin, Joce
lyne Léon, Toussaint Co
dacdoni et Alain Chap
paro. 
Siègeront à la commission 
de délégation de service 
public : Marc Vuillemot, 
Claude Astore, Jocelyne 

Léon, Rachid Maziane, 
Annie Ghibaudo et Sabine 
Baroux. Suppléants : Tous
saint Codaccioni, Alain 
Lopez, Any Baudin, Patrick 
Valle et Denise Peuchot. 
Membre du conseil muni
dpal appelé à sièger à la 
commission d'appel d'of
fres de la Sagem agissant 
dans le cadre de la conven
tion publique d'aménage- · 
ment : Florence Cyrulnik. 
Les membres du conseil 
d'administration du centre 
communal d'action sociale 
Christine Sampere, Isabelle 
Renier, Michel Reynier, Da
nièle Perez-Lopez, Chris
tiane Jambou, Bernard 
Trouchet, Denise Peuchot 
et Marcel Barbera. 
Société d'économie mixte 
du bassin de génie oécani
que BGO First - désigna
tion du représentant de la 
commune : Raph. Leguen. 




